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 Fourniture de produits de nutrition entérale adulte et pédiatrique et Denrées 

Alimentaires Destinées à des fins médicales spéciales (DADFMS) pour la prise en 

charge des Maladies Métaboliques Héréditaires (MMH) 

 

AO-2021-55 2022-DASAD 

 

 

Question n°1 :  

 

Pouvez-vous nous indiquer si les DMI et DM sont concernés dans cette consultation ? Si oui, pouvez-

vous nous indiquer les catégories concernées ? 

 

Réponse du CHU : 

 
Il n’y pas de DM ni de DMI dans cette procédure. 

 

Question n°2 : 

 

Dans le cadre des marchés spécifiques des spécimens devront être présentés dans leurs 

conditionnements primaires et secondaires. Pourra-t-on adresser les unités du conditionnement 

primaire accompagnées d'une photo du conditionnement secondaire ? 

 

Réponse du CHU : 

 
Ainsi qu’il est mentionné à l’article 10.5.2 du CCAP, chaque marché spécifique définira si le candidat 

doit/peut fournir des iconographies et/ou spécimens. 

 

Si des iconographies sont demandées, l’article en question stipule que les candidats transmettent des 

photos des conditionnements primaires et secondaires. 

 

Question n°3 : 

 

Il n y a pas de fichier CMP/CRY de ce fait nous n'avons pas la liste des produits demandés. Pouvez-

vous nous indiquer où nous la procurer ? 
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Réponse du CHU : 

 

Le principe du Système d’Acquisition consiste pour les candidats à remettre, dans un premier temps, 
uniquement une candidature au SAD dans les conditions fixées dans le DCE afférent. A ce titre, les 
seules pièces à produire à ce stade sont celles énumérées à l’article 7.4.2 du Règlement de la 
consultation. 
 
Le CHU de Lille, en tant que coordonnateur de cette procédure pour le GCS UniHA, transmettra 
ensuite aux candidats retenus au SAD, dans un second temps, le dossier de consultation afférent au 
marché spécifique. Celui-ci précisera les besoins à couvrir, les quantités prévisionnelles afférentes, et 
fixera une date limite de réception des offres. 
 
Ce n’est que lors du lancement d’un marché spécifique que les besoins à couvrir et les quantités 

prévisionnelles afférentes seront communiqués, à l’appui d’une date limite de réception des offres 

propre au marché spécifique en cause. 

 

Le fichier au format .cmp sera ainsi communiqué aux candidats retenus lors du lancement du marché 

spécifique. 

 

Question n°4 :  

 

Lorsque notre candidature est retenue, par quel moyen aurons-nous connaissance du détail des 

produits demandés ? 

 

Réponse du CHU : 

 
Ainsi qu’il est stipulé aux articles 10.1 du CCAP, lors du lancement de chaque marché spécifique, les 

candidats ayant été admis sur les catégories concernées par ledit marché spécifique seront invités à 

soumissionner. 

 

Un mail sera ainsi envoyé à l’adresse indiquée dans le DC1 des candidats en question, les invitant à 

soumissionner et leur donnant accès à une salle de la plateforme PLACE, différente de celle réservée 

au système d’acquisition dynamique, réservée à ce seul marché spécifique et sur laquelle les 

soumissionnaires pourront retirer les documents de la consultation et déposer leurs offres. 

 

Les candidats admis à la catégorie n°1 du SAD vont être invités à participer au premier marché 

spécifique par mail en date du 09 Juin 2021. 


